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Pour protéger notre environnement 

Les objectifs : 

·  Création et entretien de chemins de randonnées pédestres, de vélo-routes, pistes 
équestres, etc ... 

·  Déclaration d'intérêt communautaire de divers sites remarquables : plan d'eau, zone 
forestière, petit monument le long des routes et des chemins 

·  Protection des ressources en eau 
·  Participation au SIVU chargé de la construction et de la gestion de 2 aires d'accueil de 

gens du voyage 
·  Gestion des déchets ménagers avec le SMICTOM 
·  Création et gestion de déchèteries  
·  Création et gestion de dépôts de classe 3 
·  Etudes pour l'implantation d'une plate-forme de compostage des déchets verts de 

l'espace communautaire 

Les élus visitent les sites remarquables 

 
La Cent Fonts 
 

  



 

 
 
 
 
Le canal à Aiserey 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
LE MISCANTHUS GIGANTEUS 

 
 

Présenté lors de la séance communautaire du 30 
avril 2009, le miscanthus est une plante qui va être 
développée dans le cadre des énergies 
renouvelables.Cette graminée vivace originaire 
d’Asie Centrale fait partie d’une variété hybride à 
rhizomes non invasifs.  
 
Elle peut être cultivée, sans baisse de production, 
durant plus de 20 ans. Le premier avantage de 
cultiver cette plante, c’est qu’elle respecte et  
protège l’environnement. Pour la durée de son 
implantation, elle ne nécessite aucun engrais ni 
produits phytosanitaires. Cet avantage peut être 

considéré comme une alternative pour des terrains cultivés dans des zones de captage. Formée de 
tiges d’environ de 6 mm d’épaisseur, le miscanthus peut atteindre 3 à 4 mètres de hauteur. Cette 
plante se récolte chaque année de février à mars. Les tiges coupées sont conditionnées en bottes 
carrées à haute densité.  
 
Dans les 5 mois qui suivront les récoltes ces bottes seront transformées en 
pellets à l’usine d’AISEREY “  BOURGOGNE PELLETS ” Ces granulés 
sont utilisés dans un premier temps comme combustible pour le chauffage. 
Leur combustion nécessite l’emploi de chaudière adaptée au rendement 
élevé (95%).  
 
Pour alimenter ces chaudières totalement automatiques, les pellets peuvent 
être stockés ou livrés en camion souffleur ou encore être conditionnés en sac 
de 15 kg pour les poêles individuels.  
 
Pour l’installation d’une chaudière spécifique vous bénéficierez d’un crédit 
d’impôt de 40% et d’une TVA de 5.5% sur les granulés.  
 
A titre comparatif le coût d’un chauffage par pellets peut être divisé par 
deux par rapport au fioul avec un retour sur investissement dès la 5ème 
année.  
 
Un hectare de miscanthus représente l’équivalence calorifique de plus de 7000 litres de fioul. 
 
Autre avantage pour l’environnement, ces granulés ne rejettent que peu d’émission de 
CO2 (40g/kwh contre 222g pour le gaz et 460 pour le fioul).  
 
Cette plante efficace contre l’effet de serre qui allie rentabilité et 
écologie peut être utilisée pour produire de l’électricité ou tout 
simplement servir de litière du hamster au cheval.  
 
D’autres applications sont en cours dans les matériaux composites ou 
dans l’isolation, pellets incorporés au béton ou enduits qui donnent 
d’excellents résultats.  
 
Pour toutes informations sur la plante s’adresser à M. Philippe BEJOT (Tel : 0608346959) ou sur sa 
transformation M. Stéphane DEVELLE (Tel : 0682650549). 
 


